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C O T R I M 

(Comité Technique Régional de l’Information Médicale  

de Nouvelle-Aquitaine) 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 

 Circulaire DH/DSS du 10 mai 1995 relative à la généralisation technique, expérimentée en  

région Languedoc-Roussillon, de mesure de l’activité et des coûts des établissements 

hospitaliers sous compétence tarifaire de l’état, à l’aide des informations provenant du 

système d’information médicalisé. 

 

 Circulaire du 11 décembre 1995 relative à la création du COTRIM et à l’organisation des 

contrôles externes dans les établissements de santé dans le cadre du développement du 

PMSI. 

 

 Circulaire DH/PMSI/2000/366 du 3 juillet 2000 portant précisions relatives à la composition 

et au fonctionnement des COTRIM. 

 

LES MISSIONS 

1. Le COTRIM veille à la validité et à la qualité de l’information médicale produite par les 

établissements de santé.  

A ce titre, il peut proposer des règles de qualité et des procédures visant à améliorer le 

codage PMSI. 

 

2. En matière de contrôle de qualité du PMSI :  
Il propose des modalités de contrôle interne et des procédures de connaissance et d’analyse 
des bases.  
 

3. En matière d’analyse de l’information médicale :  

Il assure un rôle d’expertise sur la méthode et l’analyse des résultats. 

 

4. En matière de contrôle et de tarification à l’activité pour les champs concernés :  

 Il est informé des modalités de contrôle,  

 Il est destinataire du bilan annuel du programme de contrôle. 

 

5.  Il s’efforce de promouvoir une culture commune de l’information médicale par toute voie 

définie en assemblée plénière. 
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COMPOSITION 

Constitution 

Le COTRIM est constitué de quatre collèges. 

Chaque collège, constitué au plus de 12 membres titulaires, permet une représentation de tous les 

types d’établissements et de tous les types de recueil PMSI. 

1) Le collège des médecins représentant les médecins responsables de l’information médicale 
des établissements publics de santé, des établissements de santé privés participant au 
service public hospitalier et des établissements de santé privés d’intérêt collectif (ESPIC).  

Parmi ses 12 membres, dans la mesure du possible, au moins un d’entre eux doit représenter les 
médecins responsables de l’information médicale des établissements de santé mono-disciplinaires en 
soins de suite et de réadaptation et au moins un des membres doit représenter les médecins 

responsables de l’information médicale des établissements mono-disciplinaires en psychiatrie.  

 

2) Le collège des médecins représentant les médecins responsables de l’information médicale 

des établissements de santé privés à but lucratif (cf. Art CSP). 

 

Parmi ses 12 membres, dans la mesure du possible, au moins un d’entre eux doit représenter les 
médecins responsables de l’information médicale des établissements de santé mono-disciplinaires en 
soins de suite et de réadaptation et au moins un des membres doit représenter les médecins 
responsables de l’information médicale des établissements mono-disciplinaires en psychiatrie.  

 

3) Le collège des représentants des directeurs d’établissements de santé publics et privés. 

 

4) Le collège des représentants de l’ARS (Agence Régionale de Santé) et de l’Assurance Maladie. 

 
Les membres suppléants sont désignés dans les mêmes conditions. Ils ne peuvent siéger qu’en 

absence du membre titulaire. 

Nomination des représentants 

La liste des membres titulaires et suppléants est arrêtée par décision du DGARS :  

- après sollicitation des médecins responsables de l’information médicale en ce qui concerne 

les deux collèges de médecins DIM, 

- sur proposition des fédérations représentatives des établissements de santé publics et privés 

pour le collège des directeurs. 

Le président, deux vice-présidents et deux médecins DIM  constituant le bureau du COTRIM sont des 

médecins nommés par le DGARS. 
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Le bureau est représenté par :  

- deux médecins titulaires issus  du collège de médecins DIM Publics/ESPIC, 

- deux médecins titulaires issus du collège de médecins DIM Privés 

- un médecin du collège des représentants de l’ARS et de l’assurance maladie désigné par le 

DGARS. 

L’appartenance des médecins titulaires des collèges de DIM doit, dans la mesure du possible, être 

représentative d’établissements d’ex Aquitaine, d’ex Limousin et d’ex Poitou-Charentes, et respecter 

l’équité structures publiques/ESPIC, structures privées. 

Un membre du bureau doit être nommé dans chaque collège de médecins DIM. 

Chaque collège de médecin DIM choisit un candidat pour siéger à la Présidence et Vice-Présidence 

parmi  les candidatures exprimées au sein de son collège.  

Cette désignation se fait par vote électronique au plus grand nombre de voix exprimées. 

Les deux médecins ainsi élus seront proposés au DGARS pour assurer la présidence et la vice-

présidence.  

La composition du COTRIM est fixée pour quatre ans. 

 

FONCTIONNEMENT 

En l’absence du président, la séance est présidée par l’un des deux vice-présidents. 

Le secrétariat du COTRIM est assuré par l’ARS. 

Le COTRIM se réunit au moins 2 fois par an, soit à l’initiative du président, soit à celle du DGARS, soit 

à celle d’un tiers de ses membres. 

L’ordre du jour est arrêté par le président, sur proposition du DGARS, du bureau ou des membres. 

Les dates de réunions sont fixées pour l’année en cours et les convocations sont adressées au moins 

15 jours avant chaque séance. 

En cas d’absence à une réunion plénière, les titulaires doivent en informer sans délai le secrétariat du 

COTRIM pour que celui-ci puisse solliciter en priorité son  suppléant, ou à défaut un autre suppléant 

disponible au sein du même collège. 

Modalités de travail. 

Il peut être institué au sein du COTRIM des groupes de travail thématiques ou par champ du PMSI en 

fonction des besoins. 

Outre les membres du COTRIM (titulaires et suppléants) ces groupes peuvent inclure d’autres 

médecins DIM, d’autres membres de l’ARS, d’autres directeurs d’établissements ou des personnalités 

qualifiées. 
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Leur composition est adaptée au thème traité. 

Chaque groupe se dote de deux coordonnateurs issus des membres des collèges de DIM 

publics/ESPIC ou privés siégeant au COTRIM, chargés d’élaborer un compte rendu qui sera transmis 

au président du COTRIM. Ce document sera porté  à la connaissance de l’ensemble des membres. 

 

  


